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Les licenciés autorisés par catégorie / compétition

Compétitions du District des Flandres - saison 2021/2022

QUI PEUT JOUER PAR COMPETITIONS ?

Compétitions Masculines Compétitions Féminines

(B) = Avec surclassement fédéral.

(A) = Médicalement autorisé à jouer en catégorie supérieure.

Selon l'affiche "les règles du jeu de U6 à U13 2017-2020"

(4) = 4 maximum par feuille de match.

(3) = 3 maximum par feuille de match.

(2) = 2 maximum par feuille de match.

(C) = 3 maximum par feuille de match (Voir Annexe 3 bis, article 4.2 et 4.3).


